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dans l'Etat de Now-York, un des Etats-Unis d'Amérique, avec laquelle la dite Sopia Xartin
restait alors.

Dites d'une manière précise comment vous avez signifié les écrits " B " et " C " respec-
tivement à Sophia Martin.

Au lieu et au jour mentionnés, je demandai à madame Trowbridge où était la dite Sopeia
Martin, et je fus informé que la dite Sophia fartin était dans la maison, mais qu'elle ne voulait
pas me voir. J'informai alors la dite tante, madame Trowbridge, que la signification des dits écrits
devait être faite avant mon départ; alors elle prit les copies des dits écrits, respectivement, et ouvrit
la porte de lachambre adjacente où étaitla dite Sophia Martin, et lui présenta ces copies respecti-
vement, lesqnellesla dite Sophia Martin alors reçut d'elle, et je lavis recevoir ainsi les dits écrits
respectivement. tandis que je me tenais sur le seuil de la porte ouverte. J'informai alors la dite
Sophia Martin qu'elle ferait mieux d'examiner les papiers marqués " B " et" C " respecti-
vement, et de les comparer avec les copies qu'elle avait reçues, et elle s'en vint alors examiner
les papiers marqués " B " et" C " respectivement, lesquels je tenais dans ma main pendant
qu'elle les examinait et les comparait avec les copies respectivement, lesquelles dites copies
respectives j'avais données à la dite madame Trowbridge, et les quelles respectivement je
la vis recevoir de la dite madame Trowbridge, et lesquelles copies respectivement la dite
Sophia Martin tint dans sa main jusqu'à ce qu'elle se fût convaincue qu'elles étaient conformes.

Vous avez dit dans votre témoignage, donné sous serment à la barre du Sénat, le 10e
jour de mars courant, que vous connaissiez Sophia Martin intimement ?

La Sophia Martin a qui vous avez signifié des copies des papiers marqués B et C
respectivement, est-elle Sophia, la femme de John Robert Martin, de la ville de Cayuga,
dans le comté d'Haldimand, dans la province d'Ontario, avocat-ci-devant Sophia Stineon 1

La Sophia Martin, à laquelle j'ai signifié des copies des écrits marqués B et C
respectivement, est Sophia, la femme de John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le
comté d'Haldimand, dans la province d'Ontario, avocat, ci-devant Sophia Stinson, et d'avec
laquelle le dit John Robert Martin demande à divorcer.

Le dit Richard Martin a reçu l'ordre de se retirer.
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que l'examen du pétitionnaire à la barre du Sénat, tant généralement que sur toute collu-

sion ou connivence entre les parties,soit pour le présent suspendu, mais qu'il soit donné
instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoy4 de procéder à faire cet
examen.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue
dans l'afirmative.

L'honorable M. Campbell a alors proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
. Que le dit bill pour faire droit à John Robert Martin soit maintenant lu la seconde

fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:
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Anderson, Dickey, Moclelan, Reuor,
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